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Code civil

Section I — Du droit d’accession relativement aux choses immobilières

Extrait

Article 555

Version du 27 janvier 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Lorsque les plantations,  constructions et ouvrages ont été faits par un tiers et avec ses matériaux, le propriétaire du fonds a droit ou de les
retenir,  ou d’obliger ce tiers à les enlever.

Si le propriétaire du fonds demande la suppression des plantations et constructions,  elle est aux frais de celui qui les a faites,  sans aucune
indemnité pour lui; il peut même être condamné à des dommages et intérêts,  s’il y a lieu,  pour le préjudice que peut avoir éprouvé le
propriétaire du fonds.

Si le propriétaire préfère conserver ces plantations et constructions,  il doit le remboursement de la valeur des matériaux et du prix de la main-
d’œuvre, sans égard à la plus ou moins grande augmentation de valeur que le fonds a pu recevoir.  Néanmoins, si les plantations,  constructions
et ouvrages ont été faits par un tiers évincé, qui n’aurait pas été condamné à la restitution des fruits,  attendu sa bonne foi,  le propriétaire ne
pourra demander la suppression desdits ouvrages,  plantations et constructions; mais il aura le choix, ou de rembourser la valeur des matériaux
et du prix de la main-d’œuvre, ou de rembourser une somme égale à celle dont le fonds a augmenté de valeur.

Version du 17 mai 1960

Texte source : Loi n° 60-464 du 17 mai 1960 modifiant divers articles du code civil en tant qu’ils prévoient des indemnités dues à la suite de certaines acquisitions ou
restitutions de biens faisant l’objet de droits réels mobiliers ou immobiliers. 

Lorsque les plantations,  constructions et ouvrages ont été faits par un tiers et avec des matériaux appartenant à ce dernier,  le propriétaire du
fonds a le droit,  sous réserve des dispositions de l’alinéa 4,  soit d’en conserver la propriété,  soit d’obliger le tiers à les enlever.

Si le propriétaire du fonds exige la suppression des constructions,  plantations et ouvrages,  elle est exécutée aux frais du tiers,  sans aucune
indemnité pour lui; le tiers peut,  en outre,  être condamné à des dommages-intérêts pour le préjudice éventuellement subi par le propriétaire du
fonds.

Si le propriétaire du fonds préfère conserver la propriété des constructions,  plantations et ouvrages,  il doit,  à son choix, rembourser au tiers,
soit une somme égale à celle dont le fonds a augmenté de valeur, soit le coût des matériaux et le prix de la main-d’œuvre estimés à la date
du remboursement,  compte tenu de l’état dans lequel se trouvent lesdites constructions,  plantations et ouvrages.

Si les plantations,  constructions et ouvrages ont été faits par un tiers évincé qui n’aurait pas été condamné, en raison de sa bonne foi,  à la
restitution des fruits,  le propriétaire ne pourra exiger la suppression desdits ouvrages,  constructions et plantations,  mais il aura le choix de
rembourser au tiers l’une ou l’autre des sommes visées à l’alinéa précédent.

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section I — Du droit d’accession relativement aux choses immobilières
	Extrait
	Article 555
	Version du 27 janvier 1804
	Texte source :
                
                    
                    
                        Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 17 mai 1960
	Texte source :
                
                    
                    
                        Loi n° 60-464 du 17 mai 1960 modifiant divers articles du code civil en tant qu’ils prévoient des indemnités dues à la suite de certaines acquisitions ou restitutions de biens faisant l’objet de droits réels mobiliers ou immobiliers.





